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Séance du lundi 17 décembre 2012
 

D-2012/665
Appels à projets associatifs 2012 'Co-développement ' et '
Méditerranée '. Autorisation. Décision.
 
 
Monsieur Didier CAZABONNE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
1. CONTEXTE APPEL A PROJETS
Dans le cadre de sa politique de relations internationales, la Ville de Bordeaux soutient le
développement de projets avec ses vingt villes partenaires. C’est dans ce contexte qu’ont
été lancés pour l’année 2011 deux appels à projets en direction des associations bordelaises
désireuses de mener et de développer des actions de coopération avec ces villes.
 
Pour l’édition 2012 :
 
Un Appel à projets « Co-développement » : il visait à donner une nouvelle impulsion à la
coopération décentralisée et consistait à mettre en œuvre des projets de co-développement
dans villes de Casablanca (Maroc), Oran (Algérie), Bamako (Mali) et Ouagadougou (Burkina
Faso). Cet appel à projets devait être axé sur les écoles, les centres de santé, le
développement durable, le commerce équitable, l’agriculture, l’aménagement rural et
urbain.
 
Un appel à projets «  Méditerranée  »  : dans le cadre d’une programmation spécifique
dédiée à la Méditerranée en 2012, cet appel à projets consistait à appuyer les initiatives
des associations bordelaises en faveur du développement des relations de Bordeaux et
de ses villes partenaires de la Méditerranée : Ashdod (Israel), Casablanca (Maroc), Oran
(Algérie), Ramallah (Territoires Palestiniens). Les projets devaient concerner la protection et
la rénovation du patrimoine, la gestion du secteur associatif, la formation professionnelle,
l’environnement et le développement durable.
 
Un jury regroupant des élus et des personnalités qualifiées a été organisé, en juin et septembre
derniers. Les projets retenus recevront un financement maximal de 2  500 Euros, cette
subvention ne pouvant excéder 50 % du budget total du projet.
 

1. PARTIE CO-DÉVELOPPEMENT
Il s’agit aujourd’hui de donner une nouvelle impulsion au cadre institutionnel de nos actions
de coopération notamment avec les villes du sud en l’élargissant au Co-développement.
 
Accompagner aussi efficacement que possible les migrants bordelais qualifiés ou engagés
qui projettent de réaliser dans leur région d’origine des projets ciblés (école, centre de santé,
électrification rurale, petits barrages agricoles, etc.) mais qu’ils ne sont pas en mesure de
financer entièrement s’inscrivait donc parfaitement dans cette logique.
 
Deux projets ont été sélectionnés :
 
1)  Projet de soutien sanitaire aux personnes âgées  par le Club Burkinabè de Bordeaux. Il est
le fruit d'un partenariat avec des migrants Burkinabè, la ville de Ouagadougou et l’Association
Générations Solidaires du Burkina Faso. Il vise l’amélioration de la santé des personnes âgées
par la mise en place d’une « Antenne de santé locale » spécifique « personnes âgées » à
l’hôpital de Ouagadougou, animée par des infirmiers retraités bénévoles. Objectif :
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· mener, en lien avec les médecins, les psychologues et les familles, des actions comportant

des activités d’information, d’éducation et de communication sur la vieillesse en vue de
favoriser l’adoption de comportements favorables à une bonne santé physique, mentale
et sociale, à la lutte contre la pauvreté et à la revalorisation du statut de la personne âgée.

 
Ce serait une première dans un hôpital public de Ouagadougou.
 
La Ville de Bordeaux a décidé d’apporter un soutien financier au Club Burkinabè de Bordeaux
pour le soutenir dans la réalisation de ce projet par l’octroi d’une subvention de 2 500 Euros.
 
2)  Contribution au projet de création de « La Maison du Livre »  pour les enfants de la
communauté de Cissin à Ouagadougou, présenté par l’Association Villages Verts de l’Ecole
Nationale Supérieure d’Architecture & de Paysage de Bordeaux. Ce projet est le fruit d’un
partenariat avec des migrants Burkinabè et les associations Yaika Solidaire 31 et Sœur
Emmanuelle.
 
En 2006, un terrain a été mis à disposition des partenaires Burkinabè de ce projet par la Mairie
de Ouagadougou. Il s’agit, aujourd’hui, de passer à la phase « construction » et l’Association
Villages Verts composée d’étudiants en 5ème année de l’Ecole d’Architecture de Bordeaux
se propose d’assurer toute l’ingénierie au travers de la réalisation des plans, la formation
des maçons et le suivi des travaux. Cette étape étant la plus capitale pour la faisabilité de
ce projet.
 
La ville de Bordeaux se propose donc de concourir au volet « formation des maçons » en
partenariat avec l’association Voûte Nubienne de Ouagadougou, en octroyant à l’Association
Villages Verts une subvention de 2 500 Euros.
 
 

2. PARTIE MEDITERRANÉE
 

Deux  projets  ont été retenus :
1)      Projet « Santé pour tous » à Al Amari (Ramallah) présenté par l’Association Les Porte-
Plumes. Il consiste à accueillir de bénévoles (étrangers) qualifiés dans le domaine de la santé
(médecins, pédiatres, infirmier etc) et/ou du handicap (psychologue, intervenant éducatif,
éducateur etc).
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Il s’agit pour la ville de Bordeaux d’accompagner les chantiers Porte-Plumes pour la mise en
œuvre des  phases suivantes :

- Phase 1  : diagnostic. Objectifs  : étudier la pertinence de la prise en charge du
handicap et la création d’une clinique locale par Palestinian Society, étudier les
conditions de faisabilité du projet de recherche, recrutement et envoi de volontaires
médecins et spécialiste du handicap à Al Amari.

- Phase 2 : envoi de personnel qualifié (volontaires) afin d’aider à la prise en charge
médicale (soins courants et handicap) de la population du camp

-  
La Ville de Bordeaux a décidé d’apporter un soutien financier à l’association Les Porte-Plumes
en octroyant une subvention de 2 500 €.
 
2)      Projet de rassemblement annuel de jeunes méditerranéens présenté par l’Association
Fédération des jeunes pour la Méditerranée en partenariat avec l’Université Mundiapolis, à
Casablanca.
Il consiste à organiser des Conférences Débats portant sur des thèmes communs aux pays
du pourtour Méditerranéen. Exemple : donner la parole aux jeunes dans des domaines comme
l’économie, la citoyenneté,  l’immigration, etc.
 
La Ville de Bordeaux a décidé d’apporter un soutien financier à l’Association Fédération des
jeunes pour la Méditerranée en octroyant une subvention de 2 500 €.
 
Au vu de ces éléments, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
M. le Maire à :
 
· Attribuer une subvention de 2 500 € (Deux mille cinq cent euros)  pour l’année 2012

au Club Burkinabè de Bordeaux,
 
· Attribuer une subvention de 2 500 € (Deux mille cinq cent euros) pour l’année 2012 à

l’Association Villages Verts
 
· Attribuer une subvention de 2 500 € (Deux mille cinq cents euros) pour l’année 2012 à

l’association Les Porte-Plumes,
 
· Attribuer une subvention de 2 500 € (Deux mille cinq cents euros) pour l’année 2012 à

l’Association Fédération des jeunes pour la Méditerranée,
 
Ces dépenses seront imputées sur le budget 2012 de la Ville de Bordeaux - Fonction BX
041 – Compte 6574 – Natana 1226 – CdR : Relations Internationales
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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M. CAZABONNE. -

Monsieur le Maire, mes chers collègues, les deux délibérations « Méditerranée » seront présentées
par Sonia DUBOURG-LAVROFF avec sa délibération sur Ramallah.

Pour les deux autres ce sont des appels à projets aux associations issues des villes partenaires.
Deux projets de co-développement.

Le premier c’est un projet de soutien aux personnes âgées par le Club Burkinabé de Bordeaux en
partenariat avec la Ville de Ouagadougou et l’Association Générations Solidaires du Burkina Faso.
Il vise l’amélioration de la santé des personnes âgées par la mise en place d’une « Antenne de
santé locale spécifique personnes âgées » à l’hôpital de Ouagadougou animée par des infirmiers
retraités bénévoles.

Ce sera une première à l’hôpital de Ouagadougou. La Ville de Bordeaux a décidé d’apporter un
soutien financier de 2.500 euros au Club Burkinabé de Bordeaux ».

Sur le second dossier…

M. LE MAIRE. -

Je ne comprends pas…

M. CAZABONNE. -

C’est une seule délibération pour 4 dossiers. Je présente les deux premiers dossiers mais c’est
une seule délibération.

M. LE MAIRE. -

D’accord. Donc vous souhaitez que Mme DUBOURG-LAVROFF présente les deux autres.

M. CAZABONNE. -

Mme DUBOURG-LAVROFF présentera les deux autres projets et moi je termine sur le second
dossier.

M. LE MAIRE. -

Quel second dossier ?

M. CAZABONNE. -

Il y en a 2 sur Ouagadougou dans le cadre du co-développement, 1 sur Ramallah et 1 sur Oran…

M. LE MAIRE. -

Je ne comprends rien. Il faudra m’expliquer.
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M. CAZABONNE. -

Le second dossier c’est la participation au projet de création de « La Maison du Livre » pour les
enfants de la communauté de Cissin à Ouagadougou présenté par l’Association Villages Verts de
l’Ecole Nationale Supérieure d’Architecture & de Paysage de Bordeaux, en partenariat avec les
migrants Burkinabés et les associations Yaika Solidaire 31 et Sœur Emmanuelle.

Sur un terrain mis à disposition par la Ville de Ouagadougou il s’agit de construire aujourd’hui « La
Maison du Livre ».

L’Association Villages Verts se propose d’assurer la réalisation des plans, la formation des maçons
et le suivi des travaux, cette étape étant capitale pour la faisabilité de ce projet.

La Ville de Bordeaux a décidé d’attribuer une subvention de 2.500 euros.

M. LE MAIRE. -

A l’heure où nous en sommes il serait peut-être bon de ne pas consacrer trop de temps à 2.500
euros.

Si j’ai bien compris il y a un autre dossier dans ce dossier.

M. CAZABONNE. -

2.

M. LE MAIRE. -

Ça fait 4.

Mme DUBOURG-LAVROFF

MME DUBOURG-LAVROFF. -

Je suivrai votre suggestion si le Conseil Municipal le veut bien.

Je vous indiquerai que nous avons également un appel à projets « Méditerranée » dans le cadre
duquel nous avons retenu deux dossiers de deux associations qui nous ont apporté un certain
nombre de garanties sur les conditions de leur intervention.

M. LE MAIRE. -

Merci.

M. PAPADATO

M. PAPADATO. - 

Rapidement, Monsieur le Maire, pour vous dire que nous approuvons des deux mains cette
délibération. Depuis le temps que nous le réclamions… J’ai même une pensée émue pour M.
VALADE qui nous disait souvent que ce n’était pas possible, en tout cas qu’il le faisait mais,
malheureusement, je ne le voyais jamais passer en Conseil Municipal. C’est vrai qu’il était tellement
pris par la Chine…



213

Bravo, M. CAZABONNE. Comme quoi, Monsieur le Maire, nous sommes capables de vous dire
bravo et de vous féliciter lorsque les délibérations sont bonnes.

M. LE MAIRE. -

Oui, mais ça n’est que 2.500 euros, donc vos félicitations sont toutes relatives.

Tout le monde est d’accord là-dessus ?

M. MAURIN

M. MAURIN. -

Juste une petite remarque d’ordre sémantique à propos du texte sur Ramallah. Il est évoqué
«  Territoire palestinien  ». Je vous rappelle que La Palestine vient d’obtenir un siège d’Etat
Observateur à l’ONU. J’aimerais que dans nos délibérations municipales nous soyons en
concordance avec l’évolution, et donc qu’on dise « Palestine. » Merci.

M. LE MAIRE. -

Je vais prendre l’attache du Quai d’Orsay pour bien vérifier quelle est la dénomination officielle.

Sous cette réserve, pas d’oppositions ?

(Aucune)

 


